
CAPD 28 janvier 2020

Compte rendu du SNUipp-FSU

Les e� lu·es SNUipp-FSU sie�gent lors de chaque CAPD pour de� fendre les dossiers des colle�gues qui les
ont sollicite� ·es. Ils/Elles font des propositions pour obtenir des re�gles collectives au profit de 
tou·tes les enseignant·es. Voici les questions aborde�es lors de cette CAPD et ce que le SNUipp-FSU a 
de� fendu.

Fonctionnement des conseils d’école dans le cadre des RPI
En Gironde, 13 RPI sont concentre�s, les e� le�ves des diffe�rentes communes sont scolarise�s sur un 
me.me site. Ces RPI ont donc une seule e�cole.

70 RPI sont disperse�s : 2 ont fait le choix de conseils d’e�coles se�pare�s, les 68 autres ont choisi de 
faire un conseil d’e�cole unique pour l’ensemble du RPI avec un·e des directeur⋅trices de�signe� ·e 
comme pre�sident·e de ce conseil d’e�cole regroupe� .

Recours appréciations finales des rendez-vous de carrière
Rappel du cadre:

A8  l’issue de la notification de l’avis professionnel suite a�  leur rendez-vous de carrie�re, les colle�gues 
ont 30 jours pour de�poser un recours. La DSDEN a ensuite 30 jours pour re�pondre. Les colle�gues 
peuvent ensuite saisir la CAPD dans un de� lai de 30 jours.

6 colle�gues ont de�pose�  un recours, 4 d'entre eux ont eu un avis re�vise�  a�  la hausse. ,.

Avancement accéléré aux 7e et 9e échelons de la classe normale des PE
En l’absence des documents de travail leur permettant d’exercer leurs missions de contrôle 
et de défense des droits des collègues, les représentant·es des personnels  élu·es en CAPD 
(SNUipp-FSU, Snudi-FO et SE-UNSA) se prononcent contre les tableaux d’avancement 
accéléré aux 7e et 9e  échelon à l’unanimité. Ils dénoncent l’opacité dans les opérations de 
promotion des collègues qui sont pourtant encore cette année une prérogative de la CAPD.

A8  l’issue des rendez-vous de carrie�re, 30% des colle�gues peuvent acce�der plus rapidement au 7e et 
au 9e e�chelon. Les colle�gues sont classe�s en fonction de leur appre�ciation finale.

Avancement acce� le� re�  au 7  e   e�chelon:  

Le discriminant parmi les colle�gues ayant une me.me appre�ciation finale est le nombre d’items 
"Excellent" 

"210 colle�gues sont promouvables pour un acce�s acce� le�re�  au 7e e�chelon (25 hommes et 185 
femmes). 

63 sont promu·es (8 hommes et 55 femmes - 42 avec un avis "Excellent" et 21 avec un avis "Tre�s 
Satisfaisant" et au moins 1 item excellent)

Avancement acce� le� re�  au 9  e   e�chelon:  

Les colle�gues ex-æquo sont classe�s par une note correspondant a�  une ponde�ration de leurs croix (4 
points pour "Excellent", 3 pour "tre�s satisfaisant", 2 pour "satisfaisant", 1 pour « a�  consolider »). Le 
discriminant est ensuite le nombre d’items "Excellent" puis le nombre d’items "Tre�s satisfaisant"… 
En cas d’e�galite� , les colle�gues sont classe�s par "Anciennete�  de grade" puis "anciennete�  ge�ne�rale de 
service" puis par a. ge.



341 colle�gues sont promouvables pour un acce�s acce� le�re�  au 9e e�chelon (48 hommes et 293 
femmes). 

102 sont promu·es (14 hommes et 88 femmes - 83 avec un avis "Excellent", 19 avec un avis "Tre�s 
Satisfaisant").

Le SNUipp-FSU  milite pour l’avancement de tous et toutes au rythme le plus rapide ! 

Contactez les e� lu⋅es du SNUipp-FSU pour connaî.tre le re�sultat de votre promotion ou demander des
e�claircissements sur votre situation.

Liste d’aptitude aux fonctions de directeur d’école 
Les élu·es du SNUipp-FSU ont rappelé leur opposition à la liste d’aptitude. Ils demandent que
tou·tes les collègues qui veulent être directeur-directrice puissent être formé·es pour l’être.

A8  la demande du SNUipp-FSU, "lavis de� favorable" a disparu depuis 2 ans au profit de "l’avis 
re�serve�" qui permet de postuler sur un poste de directeur a�  titre provisoire et de be�ne� ficier d’une 
formation.

Cette anne�e, 132 colle�gues ont sollicite�  leur inscription cette anne�e sur la liste d’aptitude de 
direction : 101 sont inscrits sur la liste d’aptitude (85 avec entretien et 16 dispense�s d’entretien), 
13 ne se sont pas pre�sente�s aux entretiens

Sont dispense�s d’entretien les colle�gues en poste a�  titre provisoire a�  la rentre�e et qui ont exerce�  a�  
titre de� finitif pendant au moins 3 ans.

Contactez les e� lu⋅es du SNUipp-FSU pour connaî.tre le re�sultat de votre inscription sur la liste 
d’aptitude aux fonction de directeur (LADir) ou pour demander des e�claircissements sur votre 
situation.

Questions diverses posées par le SNUipp-FSU:
Demande d’un groupe de travail départemental pour les postes adaptés
Les e� lu⋅es du SNUipp-FSU demandent qu'un groupe de travail de�partemental soit re�uni en amont 
du groupe de travail acade�mique sur les postes adapte�s. Cet groupe de travail permet de mieux 
prendre en compte la situation particulie�re de chaque colle�gue faisant une demande de poste 
adapte�  pour l’anne�e scolaire prochaine.

La DSDEN re�pond favorablement, ce groupe de travail sera convoque�  avant mars.

Demande d’un groupe de travail départemental sur la note de service 
mouvement
Les e� lu⋅es du SNUipp-FSU demandent qu’un groupe de travail de�partemental soit re�uni avant la 
publication de la circulaire contenant les re�gles du mouvement. En effet, le mouvement des 
enseignants n’est plus e� tudie�  en CAPD. Cependant l’an dernier, le DASEN avait re�uni un groupe de 
travail qui avait permis, en particulier gra. ce aux interventions du SNUipp-FSU, d’ame�nager les 
re�gles nationale au profit des enseignants. 

La loi de transformation de la fonction publique n’oblige plus l’administration a�  traiter du 
mouvement et des promotions avec les e� lus du personnel. Cependant, elle n’interdit pas la tenue de 
groupes de travail notamment autour de la note de service du mouvement. C’est une possibilite�  que
le Dasen de la Gironde refuse, alors me.me que la rectrice ne se prononce pas contre.

La tenue de ce groupe de travail cette anne�e est pour l’instant refuse�e. 

Demande d’un dialogue social autour des bonifications de barème au titre du 



handicap : sous la forme d’un GT ou de questions diverses en CAPD
Ce point est e�galement refuse� .

De la me.me façon, le Dasen de la Gironde refuse la possibilite�  que les e� lus du personnel de� fendent 
les dossiers de demande de 800 points (permutations) ou de 250 points (mouvement 
intrade�partemental) dont les colle�gues nous saisissent. 

Le SNUipp-FSU de�plore que l’expertise des repre�sentant·es du personnel soit balaye�e. 

Pial: nombre de Pial, liste des coordonnateurs. Quelles primes? Qui les touche?
A8  la rentre�e 2019, 92 PIAL ont e� te�  cre�e�s, 66 en inter-degre�s (e�coles et colle�ge) et 26 en lyce�e.

Les indemnite�s pour les coordonnateurs PIAL sont calcule�es en fonction du nombres d’AESH 
ge�re� ·es par le PIAL au 1er septembre.

- 625 € entre 16 et 21 AESH ge�re� ·es par le PIAL (prime 50%)

- 937 € pour plus de 21 AESH ge�re� ·es par le PIAL (prime 75%)

La solution n’est pas trouve�e pour quelques rares cas, dont une enseignante re� fe� rente e�galement 
coordonnatrice PIAL, c’est en cours.

A8  la rentre�e prochaine des PIAL pourraient e. tre ouverts sur tous les secteurs de la Gironde.

Postes à profils: quelle formation pour les avis réservés?
Chaque colle�gue concerne�  a reçu une fiche individualise�e sur sa situation. Le po. le formation a 
comple�te�  la formation avec un autre parcours selon le poste occupe�  par le colle�gue. Les colle�gues 
nomme� ·es a�  titre provisoire sur un poste profile�  avec un avis re�serve�  pourront e. tre titularise� ·es 
apre�s avis de l’IEN. 

Le SNUipp-FSU rappelle son opposition au profilage et demande que tout poste soit acce�ssible au 
mouvement pour tous, sous re�serve de la de�tention du titre requis si ne�cessaire (CAPPEI, CAPA-
SH...)

Entrée des parents dans les écoles maternelles
Les modalite�s d’entre�e des parents des e� le�ves de maternelle dans les e�coles posent proble�me dans 
beaucoup d’e�coles. Les consignes dans le cadre de Vigipirate venant parfois en contradiction avec 
les obligations de se�curite�  ordinaires des e� le�ves. 

Certains IEN refusent totalement l’entre�e des parents dans les e�coles, ces re�gles tre�s strictes ne 
permettent aucune marge de manœuvre et nient les possibilite�s d’ame�nagement pre�vues par la 
note rectorale.

Les e� lu·es du SNUipp-FSU demandent que le cadre, les diffe�rentes modalite�s et les ame�nagements 
puissent e. tre discute�s en conseil d’IEN et faire l’objet de discussions en re�union des directeurs. Des 
marges  doivent e. tre de�gage�es afin de permettre a�  chaque e�quipe d’organiser l’entre�e des parents 
dans l’e�cole dans le respect des obligations de se�curisation des e�coles et le souci dassurer des 
conditions apaise�es et favorables de scolarisation des jeunes e� le�ves

Autorisations d’absences refusées ou accordées sans traitement
Suite a�  lintervention des e� lu·es du SNUipp-FSU lors d’une CAPD pre�ce�dentes, les autorisations 



dabsences sans traitement ne donnent plus lieu a�  une perte d’AGS correspondant au nombre de 
jours dabsence.

Part variable REP+: qui la touche?
L’indemnite�  REP+ a e� te�  revalorise�e au 1er septembre 2019, la prime est identique pour tous les 
professeurs des e�coles. Le SNUipp-FSU continue de demander que cette prime soit verse�e a�  tous les 
enseignants de REP+  y compris les conseillers pe�dagogiques.

Rupture conventionnelle
De façon transitoire, la de�mission est toujours possible pour 2020 avec perception d’IDV. Les 
colle�gues ont jusqu’au 30 juin pour de�poser leur demande d’Indemnite�s de De�part Volontaire pour 
une de�mission avec cre�ation d’entreprise. Les IDV peuvent alors e. tre verse�es jusqu’au 31 de�cembre
2020.

Pour la rupture conventionnelle, tous les e� le�ments d’application ne sont pas parus, le calcul de 
l’indemnite�  n’est par exemple pas encore pre�cise� .


